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COMMISSION 2 : ECONOMIE

44 / AÉROPORT DE LANNION : CRÉATION D'UN EPIC  

R  apporteur-e   : Gervais EGAULT

Exposé des motifs
Depuis la sortie de la Chambre de Commerce et de l'Industrie des Côtes d'Armor
actée par arrêté préfectoral en date du 26 avril 2022, le Conseil Départemental
des Côtes d'Armor et Lannion-Trégor Communauté sont les seuls membres du
Syndicat Mixte de l'Aéroport de Lannion-Côte de Granit Rose.

Le Conseil Départemental des Côtes d'Armor a exprimé sa volonté de sortir du
Syndicat Mixte de l'Aéroport de Lannion-Côte de Granit Rose à l'horizon 2027. Les
statuts du Syndicat Mixte ont intégré cette volonté en prévoyant sa dissolution au
31 décembre 2026.

Lannion-Trégor Communauté est identifiée comme la collectivité qui reprendra
alors l’activité de l'Aéroport au 1er janvier 2027.

Aussi, un protocole a été signé avec le Conseil Départemental des Côtes d'Armor
sur les conditions de fin progressive du Syndicat Mixte de l'Aéroport Lannion-Côte
de Granit Rose.

L’absence de partenaires publics et privés pour la continuation de l’activité de
l’aéroport commande la création d’une régie dotée de la personnalité morale et
de  l’autonomie  financière  prenant  la  forme  d’un  EPIC  (Etablissement  Public
Industriel  et  Commercial)  pour  répondre  à  un  intérêt  général  et  permettre
d’assurer  la  gestion  de  l’aéroport,  c’est-à-dire  gérer  les  vols  commerciaux  et
régaliens, l’ULM et parachutisme, ainsi que les drones.

Il  est  ici  précisé  que  la  désignation  du  directeur  et  la  fixation  des  moyens
apportés par LTC à l’EPIC auront lieu dans une délibération ultérieure du Conseil
Communautaire.

VU Le Code Général  des Collectivités Territoriales et notamment
ses articles L. 2221-1 et suivants et R. 2221-1 et suivants ;

VU La délibération n°CC_2024_0178 du Conseil Communautaire en
date du 24 septembre 2024 autorisant Monsieur le Président à
signer le protocole relatif à la fin progressive du Syndicat Mixte
de l’aéroport Lannion – Côte de granit rose ;

VU La  convention  conclue  entre  l’État  et  le  Syndicat
intercommunal de l’aéroport de Lannion – Côte de granit rose
le 22 mai 1996 et son avenant n°1 en date du 20 mai 2016 en
application de l’article L. 221-1 du Code de l’aviation civile ;

VU L’avis favorable de la commission n°2 « Economie » en date du
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7 janvier 2026 ;

VU L’avis  favorable  du  Comité  Social  Territorial  en  date  du  8
janvier 2026 ;

VU L’avis XXX de la Commission Consultative des Services Publics
Locaux (CCSPL) en date du 20 janvier 2026 ;

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE est INVITE à :

CREER Une régie dotée de la personnalité morale et  de l’autonomie
financière  prenant  la  forme  d’un  EPIC  (Etablissement  Public
Industriel  et  Commercial)  dénommé « Aéroport  de  Lannion  –
Côte  de  granit  rose »,  chargée  de  l’aménagement,
l’équipement, le développement, l’entretien, l’exploitation et la
gestion de l’aéroport de Lannion.

APPROUVER Les  statuts  fixant  les  modalités  d’organisation  et  de
fonctionnement de l’EPIC, tels qu’annexés à la présente.

PRECISER Que l’EPIC est  créé à  compter  du  1er janvier  2027 pour  une
durée indéterminée.

AUTORISER Monsieur le Président de Lannion-Trégor Communauté à signer
tous les actes nécessaires à la création et au fonctionnement de
l’EPIC avant l’entrée en vigueur des statuts de l’aéroport.

TRANSFERER A l’EPIC les moyens humains, matériels et financiers nécessaires
à l’exercice de ses missions, selon les modalités définies dans
les statuts.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce
relative à l’application de la présente délibération.
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